
Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 29 décembre 2014 

 

I Déroulement de l’Assemblée Générale 

L’Assemblée Générale s’est déroulée conformément à l’ordre du jour mentionné sur 
l’avis de convocation aux adhérents, page 5 de notre dépliant sur les Bals de l’Europe publié 
en février 2014. 

 La séance a débuté à 18h10 par une présentation commentée du rapport de gestion du 
Conseil d'Administration pour l'exercice 2013-2014 et des comptes annuels de l'exercice 
2013-2014, publiés dans notre bulletin de liaison de décembre 2014 sur notre site 
www.gennetines.org.  

 Nous avons ensuite présenté le programme d'activités pour l'année 2014-2015 tel qu'il 
est détaillé en pages 4 et 5 de notre bulletin de liaison de décembre 2014, avec quelques 
informations complémentaires et explications sur la vie de l'association qui recherche la 
création du rêve collectif. L'écoute et l'humilité sont les piliers de la gouvernance, qui est 
facilitée par la stabilité de l'équipe qui a accumulé une expérience astucieusement transférée 
en efficacité discrète. 
    ___________________________ 
 
 Pour l'exercice 2013 - 2014, l'Excédent Brut d'Exploitation (EBE) est négatif. Le 
résultat est positif (6877€) grâce aux cotisations (qui n'entrent pas dans l'EBE). Ces chiffres, 
dus à notre gestion raisonnée, étaient attendus. 
 Il est proposé d'augmenter le prix du repas de 8€ à 8,50€ (les prix étaient stables 
depuis 2009 et les matières premières en augmentation constante) et le prix de la cotisation de 
10€ à 11€ (mise en valeur du travail des bénévoles). 
    ___________________________  
 
 Nous avons poursuivi la séance par un échange de plus d'une heure avec l'ensemble 
des participants ce qui nous a permis d'affiner collectivement notre philosophie. 

Question 1 : Quelles sont les tendances pour l'année prochaine? 
La fréquentation devrait se stabiliser à Gennetines au niveau de l'édition 2014. Les rencontres 
de Saint-Gervais devraient connaître encore la croissance que nous allons devoir maîtriser. 

Question 2 : Quelle est le seuil limite du nombre de personnes? 
La Commission Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité nous impose un 
maximum de 4 pers. pour 3m2 sur les parquets de danse. 

Question 3 : Quelle est la place des subventions?  
Nous ne sommes pas subventionnés. Notre gestion est indépendante et envisage toujours le 
long-terme. 

Question 4 : Quel festival est le plus rentable, Gennetines ou Saint-Gervais? 
Nous gérons l'association sur le long-terme, de façon globale et humaine. La comptabilité 
analytique pourrait montrer une meilleure rentabilité d'une rencontre pour une année, mais 
aujourd'hui les deux rencontres sont complémentaires et indispensables. 

Jean-François Lacourt, nous fait part de son intention de quitter le Conseil d'Administration. 
Bernard Coclet le remercie pour le travail accompli. 
 



II Votes 

- Première résolution : Approbation des comptes annuels 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance des comptes annuels 
de l’exercice 2013-2014 (bilan et compte de résultat) et du rapport de gestion du 
Conseil d’Administration, approuve les comptes annuels tels qu’ils lui ont été 
présentés. En conséquence l’Assemblée Générale donne quitus à tous les 
administrateurs pour l’exercice clos au 30 juin 2014. 
Pour :  67 voix 
Abstentions :  5 voix 
Contre : 1 voix 
 

- Deuxième résolution : Approbation du programme d’activités et des orientations 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir pris connaissance du programme 
d’activités et des orientations de l’association pour les années 2014-2015, approuve 
ces activités et orientations telles qu'elles lui ont été présentées. 
Pour :  71 voix 
Abstentions : 2 voix 
Contre : 0 voix 
 

- Troisième résolution : Election des membres du Conseil d’Administration - 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Sabine Carsana. 
L’Assemblée Générale Ordinaire constatant que le mandat de Sabine Carsana vient à 
expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de trois années expirant à l’issue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice clos au 30 juin 
2017. 
Pour :  72 voix 
Abstentions :  1 voix 
Contre : 0 voix 
 

- Quatrième résolution : Election des membres du Conseil d’Administration - 
Renouvellement du mandat d’administrateur de Mireille Michot. 
L’Assemblée Générale Ordinaire constatant que le mandat de Mireille Michot vient à 
expiration ce jour, le renouvelle pour une durée de trois années expirant à l’issue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice clos au 30 juin 
2017. 
Pour :   72 voix 
Abstentions : 1 voix 
Contre : 0 voix 

 

L'Assemblée Générale se clôture à 20h. 
 

      Gennetines, le 25 janvier 2015 
      Mireille Michot, Bernard Coclet 
 
 

Réunion du Conseil d'Administration le 29 décembre 2014 

Le CA se réunit immédiatement après l'Assemblée Générale pour élire le bureau.   
Composition du Conseil d'Administration : 
▪ Président : Bernard Coclet 
▪ Vice-Président : Sabine Carsana 
▪ Trésorier : Daniel Morlet 
▪ Secrétaire : Mireille Michot 
▪ Membres : Chantal Morlet. 
 

Les membres du bureau sont élus tous les quatre avec 4 voix et une abstention. 
 

      Gennetines le 25 janvier 2015 
      Mireille Michot Bernard Coclet 


